
 

 Inscription au pèlerinage 2025 à Lourdes    
  

  

Mai 2025  

 

Chères hospitalières,  

Chers Hospitaliers,  

 

Je suis heureux de vous inviter à participer à notre pèlerinage à Lourdes qui aura lieu du dimanche 17 

août au vendredi 22 août 2025. 

Le sanctuaire Notre-Dame de Lourdes nous propose le thème pastoral suivant : 

 « Avec Marie, Pèlerins d’Espérance ».  

Notre évêque, Monseigneur Philippe Christory, sera notre prédicateur. En cette année jubilaire, aller à 

Lourdes, c’est la possibilité de recevoir l’indulgence jubilaire en pratiquant la Charité et le pèlerinage. Vivre à 

Lourdes un pèlerinage pendant l’année jubilaire, c’est se mettre en chemin. Malgré les tristesses de la vie, nous 

allons cheminer avec les autres et surtout avec Marie et Bernadette, Cette démarche nous donnera d’accueillir 

l’Espérance, mais aussi d’en devenir des témoins et des missionnaires. 

 Je vous laisse lire attentivement les nombreuses informations que vous trouverez ci-dessous. Il est 

important de bien vous imprégner de toutes les descriptions du programme, des lieux d’hébergement, des 

différentes formules et conditions avant de vous inscrire sur la plateforme Venio. 

 

La Journée de Préparation :  

TOUS, vous êtes conviés à la journée de préparation la veille du départ, le samedi 16 août 2025 

 Au cours de cette journée, dans une ambiance fraternelle :  

• Vous ferez connaissance avec votre équipe de service  

• Vous recevrez des informations précieuses, des conseils et démonstrations nécessaires pour vous 

permettre d'effectuer au mieux votre service auprès de nos frères et sœurs malades et handicapés…   

Le pèlerinage  

 

Le voyage : 

 

Les Hospitaliers de plus de 25 ans, le groupe famille, et les personnes malades, voyageront de jour à l'aller et 

de nuit au retour, dans des cars spéciaux adaptés au confort de tous. 

Nous vous invitons fortement à choisir ce mode de déplacement, le temps de route est un moment 

convivial et fraternel, et nous avons besoin de vous pour accompagner nos amis malades pendant le 

voyage. Le voyage en car fait partie intégrante de notre pèlerinage. 

Il y aura plusieurs points d'embarquement à différents lieux du département. Le départ aura lieu vers 7 h 30 le 

dimanche matin pour arriver à Lourdes vers 19 h.  

Le retour aura lieu dans la nuit le jeudi 21, départ vers 21 h de Lourdes pour une arrivée dans le département 

vers 8 h le vendredi 22 août. 

Les jeunes Hospitaliers (16 à 25 ans), démarreront le pèlerinage un jour plutôt avec un pré-pélé. A l’aller ils 

voyageront dans la nuit du samedi 16 août au dimanche 17 août. Ils seront ainsi à Lourdes dès le dimanche 17 

août au matin. Un temps de rencontres, de découverte du sanctuaire et de ses environs, une messe et la 

préparation de l’Accueil Notre Dame seront au programme pour l’arrivée de nos amis malades en soirée.  

Si toutefois vous nous rejoignez à Lourdes par vos propres moyens, nous vous demandons de prévoir d’être 

présents jusqu’au départ des cars le jeudi 21 août au soir (21h).  

 

 

  



 

Le programme : 

 

 

Les personnes malades seront logées au 4ème étage Sainte Claire de l'Accueil Notre-Dame 

et à l’hôtel La Source. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Dossier d’inscription  

 

Nous vous remercions par avance de l’attention que vous porterez lorsque vous remplirez votre dossier 

d’inscription, TOUS les éléments demandés sont obligatoires et nécessaires pour valider votre inscription.  

Si vous souhaitez une place en Foyer ou Hôtel, (tarifs en pièces jointes) avant de commencer votre 

inscription, il vous faut IMPERATIVEMENT contacter Fulbert Leveillard par 

mail  fulbert.leveillard@hotmail.fr pour le choix de votre hébergement. Il vous confirmera à ce moment-là les 

disponibilités des hébergements. Les personnes qui n'auront pas réservé leur hébergement auprès de Fulbert 

ne seront pas certaines de l'obtenir. 

 Vous avez également la possibilité de participer au pèlerinage avec le Groupe de l’Hospitalité en Hôtel qui 

sera logé à l’Hôtel La Source. Il s’agit ici de vivre le pèlerinage en partageant complètement le quotidien de 

nos amis malades. N’hésitez pas à tenter l’expérience de ce service fraternel proposé au sein de notre 

Hospitalité. Vous pouvez contacter Denis Legrais 07 82 08 86 96 ou Céline Vandoorn 07 62 28 11 66 pour 

avoir de plus amples informations. 

  Les inscriptions se déroulent en ligne pour les hospitaliers et le groupe famille. Vous trouverez le lien 

pour l’inscription sur le mail ou sur le site du diocèse de Chartres 

 

 

Règlement : 

 

Après avoir validé votre bulletin d’inscription en ligne plusieurs options sont possibles : 

• Paiement comptant en une seule fois, soit par paiement sécurisé en ligne soit par chèque à l'ordre de 

la Direction Des Pèlerinages 

• Possibilité de règlement en plusieurs fois (maximum 3), par paiement sécurisé en ligne ou par chèque, 

tous les chèques sont à transmettre en même temps que l'inscription en indiquant au dos des chèques 

votre numéro de commande ainsi que le mois de dépôt souhaité. Le dernier chèque sera déposé au 

plus tard le 14 août 2025. 

• Chèques vacances acceptés.  

 

• Les chèques et chèques vacances seront à envoyer à Hélène Simon, 1 Espiers 28310 FRESNAY-

L’EVEQUE, 06.88.21.84.00, simon.helene@outlook.fr avant le 30 juin 2025. 

 

Vous pouvez également faire un don à l'Hospitalité en envoyant un chèque (autre que celui du règlement du 

pèlerinage) à l'ordre de l'Hospitalité Chartraine Notre Dame de Lourdes, pour aider les personnes malades et 

les jeunes à couvrir leurs frais de pélé. Le chèque est à envoyer à Hélène Simon, 1 Espiers 28310 FRESNAY-

L’EVEQUE. Ce don est déductible des impôts sur le revenu : 66% du montant du don dans la limite de 20% du 

revenu imposable, un reçu fiscal vous sera adressé à partir de 30€. 

 

 

Charte de bien traitance : 

Le Sanctuaire de Lourdes est un haut lieu de pèlerinage qui accueille en particulier de nombreux jeunes, des 

personnes malades ou handicapées, des personnes fragiles. Attentif à leurs besoins et à leur protection, le 

Sanctuaire Notre-Dame de Lourdes a mis en place une charte pour la protection des mineurs et des personnes 

vulnérables qu’il vous est demandé de lire, puis de signer un acte d’engagement lors de votre inscription. 

Cette mesure est obligatoire à toute inscription. 
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Jeunes Hospitaliers (-25 ans) et Hospitaliers mineurs  

Afin de valider votre inscription vous devez lire attentivement la charte du jeune hospitalier et nous la 

renvoyer signée. 

. Pour les mineurs, la charte doit être signée aussi des parents et, le cas échéant, du référent majeur à 

Lourdes. Pour toute inscription d’un hospitalier mineur, un référent majeur participant au pèlerinage doit être 

indiqué Les Hospitaliers mineurs doivent obligatoirement être logés dans le même hébergement que leur parent 

ou leur référent majeur.   

 

Groupe famille  

Afin de permettre à des hospitalières et hospitaliers de participer au pèlerinage, nous accueillerons leurs 

enfants ou petits-enfants âgés de 6 à 15 ans, pour leur permettre de découvrir à leur rythme le message de 

Lourdes avec une pédagogie adaptée (un encadrement sera assuré). Au cours du pèlerinage, l'Hospitalité 

prend à sa charge les dépenses et activités du groupe famille. 

Pour tout renseignement ou pour toute inscription d'un enfant au groupe famille, merci de bien vouloir 

avertir préalablement Anne-Laure Mercier, alsmercier45@gmail.com  

 

1ere année : 

Une réunion d’information et de présentation est prévue pour ceux qui viennent pour la première fois en 

pèlerinage à Lourdes avec l’Hospitalité. Celle-ci aura lieu le samedi 28 juin à 9h à La Visitation, 26 avenue 

d’Aligre à Chartres. Vous pourrez faire connaissance avec le reste du groupe et obtenir des informations 

pour votre premier pèlerinage. 

Chorale  

Les hospitaliers / hospitalières qui souhaitent participer à la chorale sont invités à prendre contact avec 

Xavier Nouvellon (xavier@nouvellon.fr). N’hésitez pas ! Et si vous jouez d'un instrument, rejoignez-nous !  

Tenue  

À Lourdes, toutes les Hospitalités diocésaines ont une tenue distinctive, laquelle permet de nous 

reconnaître entre nous et surtout de nous faire reconnaître par nos amis malades lors des cérémonies où 

plusieurs diocèses se côtoient.  

Pour les hospitalières de Chartres, cet uniforme se compose d’une blouse bleue, d'un tablier, d’un voile 

blanc et d'un gilet bleu marine en cas de besoin.  La tenue peut être soit achetée, soit louée à l’Hospitalité. 

Pour les hospitaliers, ce sera un pantalon beige, une chemisette bleu ciel et un pull bleu marine si besoin, 

que vous devrez vous fournir par vous-même.  

ATTENTION : La location d’uniforme, pour les hospitalières, se fera UNIQUEMENT, le samedi 28 juin de 

9h à 11h30 à la Visitation, 22 avenue d’Aligre à Chartres. Nous vous remercions de bien vouloir venir avec des 

chèques pré remplis à l’ordre de HCNDL : 12 euros pour la location d’une tenue 

                                                                    40 euros pour la caution d’une tenue  

                                                                    43 euros pour l’achat d’une tenue complète 

 Pour tout renseignement, vous pouvez joindre Céline Deraeve au 06.18.97.93.48 ou par mail 

cmderaeve@yahoo.fr 

 

 

Pour tout renseignement, vous pouvez me contacter au 07.81.73.41.83 ou par mail 
hospitalite.chartraine@gmail.com  

 

Dans l’attente et la joie de servir ensemble,  

 

 

 

  
Hospitalité Chartraine Notre-Dame de Lourdes  

Maison diocésaine de la Visitation - 22, avenue d'Aligre - CS 40184 - 28008 Chartres cedex 

Marc PETIT, Président  
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